
Désireuse de profiter de l'occasion qui lui est offerte par la présente Confé-
ince d'adresser aux Etats intéressés en appel les invitant à poursuivre leurs
Torts dans ce domaine:

Recommande que les gouvernements qui permettent encore l'usage de
>pium pour d'autres fins que des fins médicales ou scientifiques, adoptent dans
plus bref délai toutes mesures efficaces en vue de l'abolition de cet usage de

)pium.

2. La Conférence recommande que les pays qui admettent le principe de
,xtradition de leurs nationaux accordent l'extradition de leurs nationaux qui se
ouvent sur leur territoire et qui se sont rendus coupables à l'étranger des infrac-
ons prévues par l'article 2, même si le traité d'extradition applicable contient
ie réserve au sujet de l'extradition des nationaux.

3. La Conférence recommande aux Hautes Parties contractantes de créer,
cas échéant, un service spécialisé de police aux fins de la présente Convention.

4. La Conférence recommande que la Commission consultative du trafic de
>pium et autres drogues nuisibles examine l'opportunité de réunions des repré-
ntants des offices centraux des Hautes Parties contractantes en vue d'assurer,
rfectionner et développer la collaboration internationale prévue par la présente

onvention; et, le cas échéant, donne un avis à ce sujet au Conseil de la Société
ýs Nations.


